
 

 

  

 
 
 
 
 
 
 

 

 
            
 
   

                                        

      

 

PRESENTS : M. SARDA Jérémy, Mme DEDEBANT Estelle, M. PORTEILS Ludovic, M. DESCHAUX-

BEAUME Freddy, M. PONSEILLE Joseph, Mme GONZALEZ Céline, Mme GOSNET Marina, M. 

SERPETTE Nicolas, M. DROUILLARD Daniel, Mme FERRAND-GREIN Pascale,  

 ABSENTS :  

   PROCURATIONS :  Mme VONAU Marianne à M. Patrick SARDA 

               M. ROLLI Patrice à M. DROUILLARD Daniel 

            Mme CARRERE Julie à M. SARDA Jérémy 

   

             Secrétaire de Séance : M. SARDA Jérémy 

             Lesquels forment la majorité des membres en exercice.  

 

 

 

  

 Après avoir entendu le compte administratif de l’exercice 2023 

 Constatant que le compte administratif présente les résultats suivants :  

 

 

 2023 :  

 DF : 1 070 158.20 €             RF : 1 149 378.87 €      = + 79 220.60 € 

 DI :     423 500.50 €             RI :      348 942.95 €      = - 

74 557.55 € 

 

 

 
RESULTAT CLOTURE 

EXERCICE  2023 

VIREMENT 

 A LA SECTION DE    

INVESTISSEMENT  

RESULTAT DE 

L’EXERCICE  

2022 

CHIFFRES A 

PRENDRE EN 

COMPTE 

 

Investissement 

 

- 74 557.55 

€ 

  

-    93 655.47 

€ 

 

-   168 213.02 € 

  

Fonctionnement 

79 220.67 €  

176 089.47

€ 

 

378 429.19 € 

 

+  281 560.39 € 

     

OBJET : AFFECTATION DE RESULTATS 2023 

 

 

 
 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA COMMUNE D'OPOUL-PERILLOS 

 

 Délibération N° 21/ 2024 

Date convocation : 29/03/2024 Conseillers Municipaux en exercice : 14 

Présents : 11 

Absents excusés : 0 

Procuration : 3 
 L'an deux mille vingt-quatre et le quinze du mois d’Avril, à dix-huit heures trente, Le Conseil 

Municipal de la Commune d'Opoul-Périllos, régulièrement convoqué, Conformément aux articles 
L2121-11 L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales s'est réuni au nombre prescrit par 
la loi dans la Salle du Conseil Municipal, sous la présidence de son Maire le Monsieur Patrick SARDA. 
 

 

                          République Française 

            Département des Pyrénées 

Orientales 

 



 

 Considérant que seul de résultat de la section de fonctionnement doit faire l’objet 

 de la délibération d’affectation du résultat (le résultat d’investissement reste 

 toujours en investissement et doit en priorité couvrir le besoin de financement 

 (déficit) de la section d’investissement 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Décide à l’unanimité d’affecter le résultat comme suit : 

 

SECTION DE FONCTIONNEMENT : 

RÉSULTAT DE FONCTIONNEMENT À LA CLÔTURE DE L’EXERCICE PRÉCÉDENT 2022 : 

378 429.19€ 

PART AFFECTÉE À L’INVESTISSEMENT EN EXERCICE 2023 :  

176 089.47 € 

RÉSULTAT DE FONCTIONNEMENT DE L’EXERCICE 2023 : 

 79 220.67 € 

RÉSULTAT DE FONCTIONNEMENT DE CLÔTURE DE L’EXERCICE 2023 A AFFECTER EN 2024 : 

 281 560.39 € 

 

SECTION D'INVESTISSEMENT : 

RÉSULTAT D’INVESTISSEMENT À LA CLÔTURE DE L’EXERCICE PRÉCÉDENT 2022 : - 

93 655.47 € 

RÉSULTAT D'INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE 2023 : -74 557.55 € 

RÉSULTAT D’INVESTISSEMENT DE CLÔTURE DE L’EXERCICE 2023 : - 168 213.02 € 

 

RESTES A REALISER EN DEPENSES : 567 492 € 

RESTES A REALISER EN RECETTES : 535 800 € 

SOLDE DES RESTES A REALISER EN DEPENSES/RECETTES : - 25 692 € 

 

BESOIN DE FINANCEMENT EN INVESTISSEMENT : 193 905.02 € 

AFFECTATION EN RESERVES EXCEDENTS DE FONCTIONNEMENT CAPITALISES COMPTE 1068 

: 193 905.02 € 

REPORT EN EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT LIGNE 002 : 87 655.37 €  
 

L’affectation de résultat est approuvée à l’unanimité 

 

 

 

 Ainsi fait et délibéré en Mairie, les jour, mois et an que dessus  



 

Pour extrait certifié conforme. 

 
 

Fait à Opoul-Périllos le 15 Avril 2024  

                   M. SARDA Patrick 

                  Maire 


